
Permanences des espaces information énergie Drôme et Ardèche 
 
Suite à la campagne de thermographie aérienne réalisée par la communauté de Communes les 
Deux Rives dans le courant de l’hiver, et à la restitution grand public au cours de laquelle les 
cartes thermiques des huit communes ont été présentées,  les élus communautaires ont 
souhaité accompagner les propriétaires dans leurs projets de rénovation thermique. 
 
Dans ce but, la permanence mensuelle du point information énergie de l’ADIL Drôme est 
renforcée et une permanence mensuelle assurée par polénergie est également mise en place 
pour les communes de l’Ardèche selon le calendrier suivant : 
 
DROME 
 
Point Info Energie ADIL 26 
Sur rendez-vous, au 04.75.79.04.47 
Tous les 3èmes jeudis du mois, 
à la Mairie de Saint Vallier, de 10h à 
11h30. 
 
Permancences renforcées, en alternance, 
en Mairies, de 10h à 11h30. 
 
A Saint Vallier : 
- lundi 4 octobre 2010 
- lundi 6 décembre 2010 
- lundi 7 février 2011 
 
A Saint-Barthélemy-de-Vals : 
- mardi 2 novembre 2010 
- mardi 4 janvier 2011 
- mardi 2 mars 2011 

 

ARDECHE 
 
Polénergie 
Sur rendez-vous, au 04.75.35.87.34 
Tous les 2èmes jeudis du mois, de 9h 
à 12h : 
 
A la Mairie de Sarras : 
- le jeudi 14 octobre 2010 
- le jeudi 9 décembre 2010 
- le jeudi 10 février 2011 
 
A la Mairie d'Eclassan : 
- le jeudi 18 novembre 2010 
- le jeudi 13 janvier 2011 
- le jeudi 10 mars 2011 
 
 
 
 
 

 
A l’occasion de ces permanences décentralisées sur le territoire de la Communauté de 
Communes les Deux Rives, les habitants pourront bénéficier des conseils neutres et gratuits 
d’un technicien en énergie sur les travaux et les dispositifs d’aides financières et fiscales. 
 
Pour tout renseignement merci de contacter : 
Point Information Energie (VALENCE)  : 04.75.79.04.47 ; http//pie.dromenet.org 
Polénergie : 04.75.35.87.34; www.polenergie.org 
Communauté de communes Les Deux Rives (Saint Vallier) : 04.75.23.45.65 


